
Commission permanente du lundi 9 septembre 2024 

Avenant n° 2 à la convention pluriannuelle du Nouveau Projet de 

Renouvellement Urbain (NPRU) d'intérêt régional Gagarine-Truillot 

d'Ivry-sur-Seine. 

 

Intervention de Lamya Kirouani 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et Citoyen·nes 

 

Monsieur le Président, cher·es collègues, 

Mon intervention portera sur le rapport n°62 : l’avenant n° 2 à la 

convention pluriannuelle du Nouveau Projet de Renouvellement 

Urbain (NPRU) d'intérêt régional Gagarine-Truillot d'Ivry-sur-Seine. 

Pour rappel, c’est en 2015 que l’opération de réhabilitation et de 

construction dans le quartier de Gagarine-Truillot a été retenue comme 

projet d’intérêt régional du Nouveau programme national de 

renouvellement urbain. En 2017, un protocole a été signé avec l’Agence 

nationale pour la rénovation urbaine (Anru).  

Le projet a officiellement été lancé en 2018, sous l’impulsion de la 

précédente majorité. Jusqu’à la présentation de ce rapport, aucun 

changement n’avait été prévu concernant sa réalisation. 

 

D’ici 2029, le quartier Gagarine-Truillot sera totalement transformé, avec 

près de 1 000 logements supplémentaires, de nouveaux commerces, de 

nouveaux bureaux et, évidemment, de nouveaux équipements publics. À 

ce titre, la Ville d’Ivry prend notamment en charge la construction 

d’un nouveau groupe scolaire et d’un gymnase, la réhabilitation 

complète du groupe scolaire existant, la construction d’une 

nouvelle salle de danse en lien avec le conservatoire municipal, la 

relocalisation-extension d’une Maison de quartier, un city-stade… 
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Pour compenser l’arrivée importante d’une nouvelle population, le 

Département a pris l’engagement dès le début du projet de 

relocalisation-extension de la crèche départementale Spinoza, en 

augmentant sa capacité de 60 à 90 berceaux – un projet d’autant plus 

pertinent que de nombreux logements familiaux sont programmés dans 

cette ZAC. Nous avons toujours porté l’objectif d’offrir des services 

publics à la hauteur des besoins des Val-de-Marnais·es. 

Malheureusement, sans en informer officiellement le Maire, vous 

avez décidé de balayer d’un revers de main la relocalisation-

extension de la crèche départementale Spinoza. Non seulement la 

méthode est regrettable, mais elle l’est d’autant plus que vous aviez 

assuré à la commune, à votre arrivée en responsabilité, de n’opérer 

aucun changement concernant ce projet. 

 

Ce rapport souligne très clairement qu’un des objectifs essentiels de 

ce projet est de reconquérir l’espace public, mais comment le faire 

sans en assurer les services qui l’accompagnent ? Comment assurer 

la réussite d’un projet aussi ambitieux en enlevant ce qui fait son intérêt, 

son sens ? 

L'argument financier ne peut justifier de remettre en cause 

l'investissement considérable consenti depuis 2015, et encore moins 

négliger le bien-être des milliers de nouveaux arrivants, en attente de 

services publics durables et utiles. 
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Ce rapport nous interroge également sur l’avenir de nos crèches 

départementales ; comptez-vous revenir sur vos promesses là-encore ? 

Quels critères vous ont conduit à annuler ce projet ? D'autres projets 

de crèches sont-ils concernés, ou Ivry est-elle la seule ville à pâtir 

de la crise financière au Département ? Faut-il s'attendre à l'abandon 

de projets de construction ou de réhabilitation de nos crèches 

départementales ? 

Notre groupe s’oppose donc à cette décision et vous demande de retirer 

ce rapport. Il semble bien plus judicieux d’échanger avec la commune 

d’Ivry-sur-Seine sur l’avenir de la crèche départementale Spinoza. 

Je vous remercie. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le prononcé fait foi 


